
 
Vie de quartier Saint-Florent 

Le 12 octobre 2023 à 19h30 

Service Proximité et Relations aux Citoyens 

 

Rédaction : Manon MATHE 

 

********** 

 
Participants : 40 participants dont la co-présidente habitante Joëlle AUMONIER, le co-

président élu Thibault HEBRARD, l’adjoint à la Vie Participative Philippe TERRASSIN, le 

conseiller municipal en charge des mobilités douces Hervé GERARD, le conseiller municipal 

délégué à la coopération citoyenne Karl BRETEAU et la conseillère municipale en charge de 

l’inclusion des personnes en situation de handicap Stéphanie ANTIGNY. La coordinatrice du 

service Proximité et Relations aux Citoyens Manon MATHE. 

33 Conseillers de quartier et habitants du quartier 

 

Excusés : Dominique SIX l’adjoint en charge de l’espace public, Irene TOSI la responsable du 

service Vie Participative 

 
 

 

 

********** 
 

 

 

Ordre du jour :  

• Nouveau nom des conseils de quartier  

• Les moustiques tigres :  les bonnes pratiques 

• Atelier de mobilisation  

• Les projets cadre de vie 

• Les projets de la commission Animation  

• Temps d’échanges  

• Election du co-président habitant  

 



1. Nouveau nom des conseils de 
quartier 

 

Un habitant s’interroge de savoir si la modification de l’appellation des conseils de quartier a un impact 

sur la législation ? Philippe TERRASSIN répond que la ville de Niort ne rentre pas dans le cadre législatif 

de la loi Vaillant car les conseils de quartier sont obligatoires seulement pour les villes de plus de 80 000 

habitants.  

Un habitant demande où est-ce qu’il est possible de trouver les dates des conseils de quartier ? 

Philippe TERRASSIN indique que les dates paraissent sur le site Vivre à Niort, ainsi que sur le Vivre à 

Niort papier, sur les réseaux sociaux ou par invitation par mail pour les membres inscrits à la vie de 

quartier. 

2. Les moustiques tigres : les bonnes 
pratiques 

Thibault HEBRARD informe la vie de quartier que cet hiver une grande campagne de sensibilisation est 

programmée à l’échelle de la ville pour limiter la prolifération des moustiques tigres. 

Thibault HEBRARD rappelle quelques gestes simples à mettre en place au quotidien : 

Coupez l’eau aux moustiques 

Chaque femelle moustique tigre pond environ 200 œufs. Au contact de l’eau (même en petites 

quantités), ils donnent des larves. C’est là qu’il faut agir : il faut supprimer les eaux stagnantes 

partout ! 

➢ Éliminer les endroits où l’eau peut stagner, à l’intérieur comme à l’extérieur : coupelles des 

pots de fleurs, pneus usagés, encombrants, jeux d'enfants. 



➢ Penser aussi à entretenir les sépultures dans les cimetières, lieux propices au développement 

des moustiques ; 

➢ Vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et des eaux usées des gouttières ; 

➢ Couvrir les réservoirs d’eau : bidons d’eau, citernes, bassins avec un voile ou un simple tissu 

ainsi que les piscines hors d’usage. 

Utilisez des plantes 

Les plantes qui éloignent les moustiques : La citronnelle, Le lemongrass ou citronnelle verveine, les 

pétunias, la lavande, la menthe poivrée, les capucines, le romarin, le basilic, la mélisse, le géranium. 

Brûlez du marc de café 

➢ Débarrassez-vous des moustiques en brûlant du marc de café. 

➢ Prenez une feuille de papier alu ; pliez-la en un rectangle. 

➢ Mettez une bonne poignée de café sur la feuille d'alu puis allumez-le avec un briquet. 

➢ Laissez-le se consumer pour diffuser une odeur que les moustiques détestent. 

Un habitant demande pourquoi la municipalité ne traite pas la ville comme ce qui a été fait sur la gare ? 

Thibault HEBRARD explique que le traitement sur le quartier de la gare a été réalisé par la préfecture 

et l’Agence Régionale de Santé à la suite d’un cas de Dengue. Pour rappel, la dengue est une infection 

virale qui se transmet des moustiques à l’humain. Le traitement permet donc d’éviter que les 

moustiques prolifèrent le virus. Thibault HEBRARD explique également qu’il n’est pas souhaitable pour 

la biodiversité de traiter l’ensemble de la ville. Une biodiversité riche est nécessaire pour combattre 

les moustiques. 

3. Atelier de mobilisation  
Thibault HEBRARD souhaite lancer un nouveau projet de quartier. Partant du constat qu’il est 

aujourd’hui difficile de trouver des bénévoles ou de nouveaux membres pour la vie de quartier, 

Thibault HEBRARD propose d’expérimenter une nouvelle façon de communiquer. 

L’idée du projet est de lancer un concours vidéo sur les réseaux sociaux. Les jeunes pourraient mettre 

en action les acteurs du quartier afin de promouvoir Saint-Florent. Le projet mêle toutes les 

générations et pourrait permettre d’attirer de nouveaux membres pour la vie de quartier. 

Les habitants qui souhaitent participer à l’atelier de mobilisation sont invités le mardi 19 décembre au 

CSC les Chemins Blancs à 18h30. 

4. Les projets cadre de vie 
Végétalisation de la cour du CSC, point d’étape 
Thibault HEBRARD indique que le projet est actuellement traduit par les services de la ville en veillant 

à ce que l’esquisse se rapproche au maximum du dessin travaillé en atelier par les habitants et la 

paysagiste du Parc Naturel Régional. 

  



Les étapes à venir : 

• Poursuite des études de conception 

dans le cadre de l’accord cadre maîtrise 

d’œuvre (novembre 2023 à février 

2024). 

• Passation des marchés de travaux : 

mars à juin 2024 

• Début des travaux : septembre 2024 

Présentation de l’étude de maîtrise d’œuvre 

au prochain conseil de quartier du mois de 

mars. 

 

 

 

 

 

Un acteur de quartier demande où seront accueillis les enfants pendant la période des travaux ? 

Thibault HEBRARD indique que l’accueil se fera toujours au CSC et que les travaux seront phasés pour 

conserver au mieux une continuité de l’activité. L’élu rappelle également que le projet se veut être 

sobre et donc un délai de travaux relativement court.  

Aménagement de la rue de la mude 
Le revêtement de la chaussée de la rue de la mude vient d’être refait. Une continuité 

piétonne pour rejoindre la zone commerciale de la mude a également été créée.   

Le marquage du chaussidou est programmé pour le mois de novembre.  

Une habitante demande si les voies cyclables seront séparées de la voie des 

voitures ? Philippe TERRASSIN répond que dans un premier temps et dans la 

majorité des cas, la municipalité met en place un chaussidou. Toutes les voies ne se 

prêtent pas à la piste cyclable. L’élu rappelle également que le schéma cyclable est 

consultable sur le site Vivre à Niort (https://www.vivre-a-niort.com/cadre-de-

vie/grands-projet-ville-agglo/schema-cyclable/index.html).  

Un habitant interpelle les élus sur la bande cyclable avenue de la Rochelle qu’il juge 

dangereux. Thibault HEBRARD explique que l’avenue de la Rochelle va être 

retravaillée dans les années à venir. La bande cyclable est une transition et elle 

permet aux véhicules de se familiariser aux vélos.  

  

https://www.vivre-a-niort.com/cadre-de-vie/grands-projet-ville-agglo/schema-cyclable/index.html
https://www.vivre-a-niort.com/cadre-de-vie/grands-projet-ville-agglo/schema-cyclable/index.html


 
5. Les projets d’animation 

Le tournoi de pétanques  

 

Michèle JAROUSSEAU, actrice de quartier, vient présenter l’événement. 

Le tournoi de pétanque s’est déroulé le dimanche 24 septembre sous un beau ciel bleu.  

16 équipes étaient au rendez-vous, les habitants sont satisfaits de cette première édition. 

Les participants ont apprécié la convivialité et le côté familiale de l’événement. Chaque joueur est 

reparti avec un lot. 

La commission animation souhaite renouveler l’événement, prochaine édition programmée le 

dimanche 29 septembre 2024. 

 

Le marché de producteurs et troc aux plantes 
Thibault HEBRARD annonce que Yannick KERVAN, à l’origine des marchés de producteurs, quitte la vie 

de quartier. 

Les membres de l’animation ne souhaitent pas maintenir l’événement sans Yannick. 

Thibault HEBRARD remercie 

l’implication et la participation de 

Yannick pendant de nombreuses 

années au conseil de quartier. 

Yannick KERVRAN est un acteur qui 

œuvre beaucoup pour son 

quartier. Thibault HEBRARD ajoute 

qu’il sera toujours le bienvenu 

pour participer à la vie de quartier. 



Le marché de noël  
Joelle AUMONIER présente le programme du prochain marché 

de noël.  

Le traditionnel marché de noël de Saint-Florent se tiendra le 

vendredi 24 novembre de 16h à 21h. 

Au programme cette année : 

• Présence du père noël 

• Vente de produits artisanaux locaux 

• Boite à selfies 

• Animation musicale 

• Ateliers gratuits pour les enfants 

• Magicien 

Comme les années précédentes, la soupe de noël sera offerte 

aux habitants.  

A ce jour, 21 exposants seront présents pour la manifestation de noël.  

Le grand nettoyage niortais  
Le grand nettoyage niortais s’est déroulé 

le samedi 23 septembre. L’événement a 

compté plus de participants au départ des 

quartiers que les autres années mais 

moins d’associations présentes. 

Karl BRETEAU remercie les 12 habitants 

qui ont pris le départ pour la randonnée 

collecte de Saint-Florent. 

Au total cette année : 91 kilos d’ordures 

ménagères, 41 kilos d’emballages, 43 

kilos de verres et 16 000 mégots. 

Karl BRETEAU souhaite décaler la date de l’événement sur un autre mois que celui de septembre afin 

de pouvoir mobiliser davantage d’associations. 

Concernant la collecte de Saint-Florent, Karl BRETEAU rappelle que ce n’est pas aux enfants de 

ramasser les mégots place Georges Renon. Une habitante demande si la ville pourrait faire intervenir 

une entreprise de collecte de mégots ? Thibault HEBRARD indique que les élus ont déjà rencontré une 

entreprise de collecte. Cependant, à ce jour il n’y a pas d’entreprise sur le territoire. L’élu rappelle 

également que la municipalité a fait poser de nouvelles poubelles de ville avec un éteignoir à mégot.  

Thibault HEBRARD explique la ville réfléchit actuellement à la mise en place d’une police de 

l’environnement. 



Le téléthon  
Karl BRETEAU indique que de nombreux acteurs souhaitent organiser une animation au profit du 

Téléthon. 

« Nous vous proposons cette année de recenser toutes les manifestations que vous allez organiser. 

Vous pouvez envoyer les informations sur secretariat@niort-associations.fr 

Et si vous êtes d’accord nous pourrions également en partenariat avec la Ville de Niort, organiser une 

soirée lors de laquelle vous pourriez apporter vos différentes contributions afin qu’un seul chèque soit 

établit à l’ordre du Téléthon. 

Vous pourriez ainsi présenter ce que vous avez organisé et si vous le souhaitez proposer une animation 

lors de cette manifestation. 

Toutes les idées sont les bienvenues. » 

Temps fort  
Philippe TERRASSIN invite les acteurs de quartier à se rendre au temps fort de la vie de quartier qui se 

tiendra le lundi 27 novembre à 19h à Hôtel de Ville en présence de Mr le Maire. Les résultats de 

l’élection des co-présidents habitants seront annoncés pendant la soirée. 

6. Temps d’échanges 
 

Question : Que devient le site Niort Terminal ? 

Réponse : Le site Niort Terminal a été vendu, c’est pour cela que le site est pour le moment à l’arrêt.  

 

Question : Un habitant a fait un signalement concernant l’espace vert, rue Jean Pommier, qui s’est 

dégradé depuis que des arbres sont tombés lors de la dernière tempête. A ce jour, rien n’a été replanté. 

Réponse : Après vérification de la coordinatrice de quartier, une réponse a été apportée à l’usager le 

19/09/2023 en expliquant que la politique de la ville est de toujours replanter un arbre lorsqu'un arbre 

est mort. Cependant, la replantation ne se fait pas automatiquement en lieu et place, et pas toujours 

avec la même espèce car parfois la présence de réseaux ne permet pas de replanter au même endroit. 

 

Question : Un habitant indique qu’un espace vert se trouvant impasse Jean Racine sert de 

stationnement sauvage.  

Réponse : La coordinatrice de quartier a pris note et a réalisé un signalement d’anomalie. Le numéro 

de suivi de la demande est le 779 404 192.  

 

Question : Un habitant demande pourquoi l’espace enherbé devant l’école Pasteur n’est pas planté ? 

Réponse : Thibault HEBRARD confirme que cet espace fait bien parti du programme de plantation. L’élu 

doit se renseigner auprès du service concerné pour connaître la date de réalisation des plantations. 

 

Question : des travaux de canalisations sont en cours au niveau de l’impasse Honoré de Balzac. Des 
arbres sont morts, peut-on profiter de la fin des travaux pour replanter et végétaliser le trottoir ? 
Réponse : La coordinatrice de quartier a pris note et a réalisé un signalement d’anomalie. Le numéro 
de suivi de la demande est le 779 457 556. 

mailto:secretariat@niort-associations.fr


Mme Dupuis-Duluc Sylvie rappelle qu’elle est toujours représentante des riverains au sein de la 

commission de suivi du site ANTARGAZ. 

 

7. Election des co-présidents habitants 
 

Elisez le représentant de votre vie de quartier. 

Petit rappel, la vie de quartier, comment ça marche ? 

Composés de volontaires résidant ou travaillant dans chaque quartier, les acteurs de quartier sont 

coprésidés par un conseiller municipal, nommé par le conseil municipal tous les 6 ans, et par un habitant, 

élu par les habitants tous les 3 ans. 

La vie de quartier rassemble résidents et usagers, offrant un espace d'échanges ouvert à tous, idéal pour 

dialoguer avec les élus et les techniciens municipaux sur des sujets du quotidien ou concernant divers 

projets. 

Voici le lien qu’il faut suivre pour voter :  

https://www.vivre-a-niort.com/mairie/je-participe-a-la-vie-de-la-cite/election-des-co-president-

habitant/index.html 

Jusqu'au 23 novembre 2023, les Niortais sont invités à voter pour élire leur représentant au sein de leur vie 

de quartier. Regardez les vidéos des candidats et écoutez leurs motivations avant de faire votre choix. 

A noter : Vous ne pouvez voter qu'une seule fois et pour une seule vie de quartier. Ce peut être votre quartier 

de résidence ou celui de votre intérêt de vie. Les votes sont entièrement anonymisés. 

Deux personnes se présentent sur le quartier de Saint-Florent :  

- Michèle JAROUSSEAU  

- Joelle AUMONIER (co-présidente habitante actuelle) 

 
 

 

 

Manon MATHE 

Coordinatrice Participation Citoyenne 

Service Proximité et Relations aux Citoyens 

Ville de Niort 

05.49.78.74.42 

 

https://www.vivre-a-niort.com/mairie/je-participe-a-la-vie-de-la-cite/election-des-co-president-habitant/index.html
https://www.vivre-a-niort.com/mairie/je-participe-a-la-vie-de-la-cite/election-des-co-president-habitant/index.html

